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CCRAC

J-P. Anciaux obtient une subvention de 7 000 euros



Le CCRAC tenait son assemblée générale, vendredi soir, au Dupleix rue aux Cordiers. En fin de réunion, le député, Jean-Paul Anciaux, a remis au président de l'association commerciale la lettre de confirmation, sous réserve d'un dossier de demande de subvention, d'une subvention de 7 000 € accordée à titre exceptionnel et non reconductible.


Ce courrier fait suite à une sollicitation du député auprès du Ministère de l'Intérieur, afin qu'une aide exceptionnelle soit accordée au CCRAC.


Selon Jean-Paul Anciaux, cette aide, sur sa réserve parlementaire, est destinée à aider les associations qui font preuve d'initiatives pour leur permettre d'envisager des actions suplémentaires : « vous faites preuve d'ingénuosité. Il faut aller encore plus loin et je prends l'engagement de chercher des financements exceptionnels à condition que votre travail amène des animations originales». 
Le député a fait remarqué qu'il aiderait d'autres associations, sa réserve parlementaire ayant été multipliée par 6 : « mon travail parlementaire a été récompensé». Il a signalé avoir rencontré Christine Boutin et, dans le cadre de la réabilitation des vieux quartiers, avoir discuté avec ses services pour intervenir sur Autun. 


Après un dialogue avec les commerçants sur l'éventuelle ouverture des commerces le dimanche, tous se sont retrouvés dans la salle du Dupleix pour partager le verre de l'amitié.
	

	Bonne ambiance pour la remise de la lettre 


